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Application au secteur des ESSMS des principes issus du
RGPD

Délégués à la protection des
données (DPO/DPD) - Directeurs de
services informatiques (DSI) -
Avocats - Toute personne
s'intéressant à l'économie de la data
et/ou en charge de la conformité de
traitements de données
personnelles dans le secteur des
ESSMS

Avoir les connaissances de base en
matière de données personnelles ou
avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Code

701050
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 123 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Définir l'Accountability

Respecter le protection des données

Organiser l'encadrement du consentement

Respecter la minimisation des données

Protection des données personnelles dans le
milieu médico-social


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
17 mai. 2024

.
A DISTANCE :
17 mai. 2024

.
PARIS :
13 nov. 2024

.
A DISTANCE :
13 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Protection des données
personnelles : mise en conformité
( 519021 )



NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

Objectifs pédagogiques

Identifier les enjeux de la protection des données personnelles pour les
ESSMS

.

Appliquer au secteur médico-social les règles issues du RGPD.
Piloter la conformité.

Programme de la formation

Identifier les enjeux de la protection des données
personnelles pour les ESSMS

Accountability et fin des déclarations préalables.
Accountability et outils : registre des traitements, analyses d'impact, DPO.
Débat : l'Accountability spécifique dans le secteur social.

Respect de la protection par défaut et dès la conception.
Référentiels publiés par la CNIL.
Atelier "Protection des données personnelles et ESSMS" :.
Analyse des outils avant tout engagement contractuel et des matrices
d'habilitation encadrant les accès des salariés au dossier de l'usager

.
Réalisation du registre des traitements et mise à jour.

Appliquer au secteur médico-social les règles issues
du RGPD

Licéité des traitements.
Comment respecter l'obligation d'information dans les ESSMS ?.
Débat : consentement des personnes vulnérables.

Conciliation du suivi social et médico-social et le respect de la minimisation
des données

.
Dossier de l'usager et respect du principe de limitation de la conservation
des données

.

Quiz : se mettre en conformité dans les ESSMS.

Piloter la conformité
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Répondre aux demandes d'exercice des droits des personnes
concernées

Adopter les mesures pertinentes

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Droit d'accès (analyse préalable à mener, y répondre).
Procédures à mettre en place.
Droit de rectification.
Droit à l'effacement (y répondre, les exceptions).
Droit à la limitation.
Droit d'opposition.
Droit à la portabilité.
Mise en situation : réponse adéquate à une demande.

Quand et comment réaliser une analyse d'impact ?.
Gestion des données sensibles, en particulier des données de santé
(collecte, conservation, transmission)

.
Garantie de la sécurité des données personnelles et gestion des violations
de données personnelles

.

Cas pratique : réalisation d'une analyse d'impact.

LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Définir l'Accountability
	Respecter le protection des données
	Organiser l'encadrement du consentement
	Respecter la minimisation des données
	Répondre aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées
	Adopter les mesures pertinentes

